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AUX HABIT ANS

DE LA PROVINCE

D E

QUEBEC.
Nos Amis & Concitoyens ,

N,o u s , les Délégués des Colonies du nou­
veau Hampihire , de Maffachufetts-Bay , de 
Rhode-Bland & des Plantations de Providence, 
de Connecticut, delà Nouvelle-York, du Nou­
veau Jerfey , de la Pennfylvanie, des Comtés 
de N ew-Caftle , Kent & Suffex fur le fleuve de 
la Ware, du Maryland, de la Virginie & des 
Carolines feptentrionaleSc méridionale, ayant été 
députés par les Habitans defdites Colonies pour 
les repréfenter dans un Congrès général à Phi­
ladelphie , dans la province de Pennfylvanie , 
& pour confulter enfemble fur les meilleurs 
moyens de nous procurer la délivrance de nos 
oppreffions accablantes ; nous étant en confé- 
quence affemblés & ayant confidéré très-férieu- 
fement 1 état des affaires publiques de ce conti­
nent, nous avons jugé à propos de nous adref- 
fer à votre Province comme à une de les par­
ties qui y elt des plus intéreffée.
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LoRSQtdaprès une réfiftance courageufe & 
glorieufe le fort des armes vous eut incorporé 
au nombre des fujets Anglais, nous nous ré­
jouîmes autant pour vous que pour nous d’un 
accroiffement fi véritablement précieux ; &
comme la bravoure & la grandeur d’ame font 
jointes naturellement , nous nous attendions 
que nos courageux ennemis deviendraient nos 
amis finceres , & que l’Etre fuprême répandrait 
fur vous les dons de fa providence divine en af- 
furant pour vous & pour votre poftérifé la plus 
reculée les avantages fans prix tie la libre infti- 
tution du Gouvernement Anglais, qui eft le 
privilège dont tous les fujets Anglais doivent 
jouir.

Ces efpérances furent confirmées par la dé­
claration du Roi donnée en 1763 , engageant 
la foi publique pour votre jouiffance complette 
de ces avantages.

A peine aurions-nous pu alors nous imaginer 
que quelques Mi mûres futurs abuferaient avec 
tant d’audace & de méchanceté de l’autorité 
royale , que de vous priver de la jouiffance de 
ces droits irrévocables auxquels vous aviez un 
fijufte titre. -

Mais puifque nous avons vécu pour voir le 
teins imprévu, quand des Miniftres d’une 'dif- 
pofition corrompue ont ofé violer les paétes & 
les engagemens les plus facrés, & comme vous 
aviez été élevés fous une autre forme de gou­
vernement , on a foigneufement évité que vous 
fiffiez la découverte de la valeur inexprimable de 
cette forme à laquelle vous avez à prélent un 
droit fi légitime ; nous croyons qu'il eft de 
notre devoir de vous expliquer quelques-unes



de fes parties les plus intéreflantes , pour les 
raifons prenantes mentionées ci-après.

“ Dans toute fociété humaine, ” dit le 
célèbre Marquis Beccaria. “ Il y a une force 
qui tend continuellement à conférer à une par­
tie le haut du pouvoir & du bonheur , & 'à 
réduire l’autre au dernier degré de loibleflè <k 
de mifere. L’intention des bonnes loix eft de 
s’oppofer à cette force, & de répandre leur influence 
également & univerfeliement.”

D es Chefs incités par cette force pernîcieufe , 
8c des fujets animés par le jufte detir de lui op- 
pofer de bonnes loix , ont occafioné cette im- 
menfe diverfité d’événemens dont les hiftoires 
de tant de nations font remplies. Toutes ces 
hiftoires démontrent la vérité de cette fimple 
pofition , que d’exifter au gré d’un feul homme , 
ou de quelques-uns , eft une fource de mifere 
pour tous.

Ce fut fur ce principe comme fur un fonde­
ment folide que les Anglais éleverent fi ferme­
ment l’édifice de leur gouvernement qu’il a ré- 
fifté au tems, à la tyrannie , à la trahifon, & 
aux guerres inteftines & étrangères , pendant 
plufieurs fiécles. Et comme un Auteur illuftre 
& un de vos compatriotes * cité ci-après, 
obferve. “ Ils donnèrent au peuple de leurs 
Colonies la forme de leur gouvernement propre : 
& ce gouvernement portant avec lui la prolpé- 
rité , on a vu fe former de grands peuples dans 
les forêts même qu’ils furent envoyés habiter.”

Dans cette forme le premier & le principal

* Le Baron de Montefqieu, dans l’Efprit des Loix. 
Liv4 19, Chap. 27.
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droit, eft , que le peuple a part dans Ton gou­
vernement par fes repréientans choifis par lui- 
même , & eft par conféquent gouverné par des 
loix de Ton approbation , & non par les édits 
de ceux fur lefquels il n’a aucun pouvoir. Ceci 
eft un rempart qui entoure & défend fa propriété, 
qu’il s’eft açquife par fon travail & une honnête 
induftrie ; enforte qu’il ne peut être privé de la 
moindre partie que de fon libre & plein confen- 
tement, lorfque fui van t fon jugement il croit 
qu’il eft jufte & néceffaire de la donner pour des 
mages publics , & alors il indique précifément 
le moyen le plus facile, le plus économe & le 
plus égal de percevoir cette partie de fa pro­
priété.

L’i nfluence de ce droit s’étend encore plus 
loin. Si des Chefs qui ont opprimé le peuple 
ont befoin de fubftdes , le peuple peut les leur 
refufer jufqu’à ce que leurs griefs l'oient réparés, 
ci fe procurer paisiblement, de cette maniéré , 
du Soulagement fans avoir recours à préfenter 
des requêtes Souvent méprifées , & fans trou­
bler la tranquillité publique.

Le fécond droit effentiel conftfte , à être jugé 
par une Jurée. On pourvoit par là qu’un Ci­
toyen ne peut perdre la vie, la liberté ou les 
biens, qu’au préalable Sentence n’ait été ren­
due contre lui par douze de les égaux & com­
patriotes de mœurs irréprochables , fous fer­
ment , pris dans fon voilinage , qui par cela 
même on doit raifonnablement fuppofer devoir 
être informé de ion caradhère & de celui des té­
moins , & cela après des enquêtes luftifantes 
face à face , à huis ouverts , dans la cour de 
juftice, devant tous ceux qui voudront fe trou-
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ver prélent, h après un jugement équitable. 
De plus cette Sentence ne peut lui être préjudi­
ciable , fans injurier en même tems la réputa­
tion & même les intérêts des Jurés qui l’ont 
prononcée.

Car le cas en qyeftion peut être fur de cer­
tains points qui ont rapport au bien public ; 
mais s’il en était autrement , leur Sentence de­
vient un exemple qui peut fervir contre eux- 
mêmes s’ils venaient à avoir un femblableprocès.

Un autre droit fe rapporte {implement à la 
liberté perfonnelle. Si un Citoyen eft fai fi & mis 
en prifon , quoique par ordre du gouvernement, 
il peut néanmoins en vertu de ce droit, obtenir 
immédiatement d’un Juge un ordre que l’on 
nomme Habeas - Corpus, qu’il eft obligé fous 
ferment d’accorder, & fe procurer prompte­
ment par ce moyen une enquête & réparation 
d’une détention illégitime.

Un quatrième droit confifte dans la pofteffion 
des terres en vertu de legeres rentes foncières, 
&• non par des corvées rigoureufes & oppri­
mantes qui forcent fouvent le poftêfteur à quit­
ter fa famille & fes occupations pour faire ce 
qui dans tout état bien réglé devrait être l’ou­
vrage de gens loués exprès pour cet effet.

Le dernier droit dont nous ferons mention 
regarde la liberté de la preffe. Son impor­
tance outre les progrès de la vérité , de la 
morale & de arts en général , confifte encore 
à répandre des fentimens généreux fur l’admi- 
niftration du gouvernement, à fervir aux Ci­
toyens à fe communiquer promptement & ré­
ciproquement leurs idées , & conféquemment 
contribue à l’avancement d’une union entr’eux,

/
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par laquelle des fupérieurs tyranniques font iiL 
duits , par des motifs de honte ou de crainte , 
à fe comporter plus honorablement & par des 
voies plus équitables dans l’adminiftration des 
affaires.

Ce font là ces droits îneftimables qui for­
ment une partie confidérable du fyftême mo­
déré de notre gouvernement, laquelle en ré­
pandant fa force équitable fur tous les diffé- 
rens rangs & claffes de Citoyens , défend le 
pauvre du riche , le foible du puiffant , l’in- 
duftrieux de l’avide, le paifible du violent , les 
vaffaux des Seigneurs, & tous de leurs fupé­
rieurs.

Ce font là ces droits fans lefquels une nation 
ne peut pas être libre & heureufe , & c’eft fous 
la protection & l’encouragement que procure 
leur influence que ces Colonies ont jufqu’à 
préfent flori & augmenté fi étonnement. Ce 
font ces mêmes droits qu’un miniftere aban­
donné tâche actuellement de nous ravir à main 
armée , & que nous fommes tous d’un com­
mun accord réfolus de ne perdre qu’avee la vie. 
Tels font enfin ces droits qui vous appartiennent, 
& que vous devriez dans ce moment exercer 
dans toute leur étendue.

Mais que vous offre-t-on à leur place par le 
dernier ACte du Parlement ? La liberté de 
confidence pour votre religion : non, Dieu vous 
î’avoit donnée, & les Puiffances temporelles 
avec lefquelles vous étiez & êtes à préfent en 
liaifon, ont fortement ftipulé que vous en euffiez 
la pleine jouiffance : fi les loix divines & hu­
maines pouvaient garantir cette liberté des 
caprices defpotiques des médians, elle l’était
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déjà auparavant. A-t-on rétabli les loix Fran- 
çaifes dans les affaires civiles ? Cela paraît ainfi, 
mais faites attention à la faveur circonfpecte 
des Miniftres qui prétendent devenir vos bien- 

‘ faiteurs ; les paroles du Statut font , “ que 
l’on fe réglera fur ces loix jufqu a ce qu’elles 
aient été modifiées ou changées par quelques 
ordonnances du Gouverneur & du Confeil.”

Eft-ce que l’on vous afîure pour vous & 
votre pofférité , la certitude & la douceur de 
la loix criminelle d’Angjeterre avec toutes fes 
utilités & avantages, laquelle on loue dans 
ledit Statut , & que l’on reconnaît que vous 
avez éprouvé très-fenfibiement ? Non, ces loix 
font aufiî fujettes aux “ changement arbitraires 
du Gouverneur & du Confeil, & on fe referve 
en outre très-exprelfement le pouvoir d’ériger 
“ telles Cours de judicature criminelle , civile 
& eccléjiaftique que l’on jugera néceïïaires.”

• C’est de ces conditions fi précaires que 
votre vie & votre religion dépendent feule­
ment de la volonté d’un l'eul. La Couronne 
& les Miniftres ont le pouvoir autant qu’il a 
été poflible au Parlement de le concéder, d’in­
troduire le tribunal de l’Inquifition même au 
milieu de vous.

Avez-vous une aftemblée compofée d’hon­
nêtes gens de votre propre choix fur lefquels 
vous puiftiez vous repofer pour former vos loix, 
veiller à votre bien-être, & ordonner de quelle 
maniéré & en quelle proportion vous devez 
contribuer de vos biens pour les ufages publics ? 
non , c’eft du Gouverneur & du Confeil que 
doivent émaner vos loix, & ils ne font eux- 
mêmes que les créatures du Miniftre , qu’il



peut déplacer felon fon bon plaifir. En outre, 
un autre nouveau Statut formé fans votre par­
ticipation vous a aflujettis à toute la rigueur 
d’un impôt fur les denrées que l’on nomme 
Excife, impôt détefté dans tous les états libres. 
En vous arrachant ainfi vos biens par la plus 
odieufe de toutes les taxes, vous êtes encore 
expofés à voir votre repos & celui de vos fa­
milles troublé par des collecteurs infolens , 
pénétrans à chaque inftant jufque dans l’inté­
rieur de vos maifons, qui font nommées les 
Fortereffes des Citoyens Anglais dans les livres 
qui traitent de leurs loix.

Dans ce même Statut qui change votre 
Gouvernement, & qui paraît calculé pour vous 
flatter, vous n’êtes point autorités “ à vous 
cotifer pour lever & difpofer d’aucun impôt 
ou taxe, à moins que ce ne foit dans des cas 
de peu de conléquence, tels que de faire des 
grands chemins , de bâtir ou de reparer des Edi­
fies publics ou pour quelqu’autres convenances 
locales dans l’enceinte de vos villes h diftriéts.” 
Pourquoi cette diftinétion humiliante ? Eft-ce 
que les biens que les Canadiens fe font acquis 
par une honnête induftrie ne doivent pas être 
auffi facrés que ceux des Anglais ? L’enten­
dement des Canadiens feroit-il 11 borné qu’ils 
fuflént hors d’état de participer à d’autres af­
faires publiques qu’à celle de rafièmbler des 
pierres dans un endroit pour les entalfer dans 
un autre ? Peuple infortuné qui eft non-feule­
ment lczé, mais encore outragé. Ce qu’il y a 
de plus fort, c’efl que fuivant les avis,que nous 
avons reçus, un miniftere arrogant a conçu 
une idée fi méprifante de votre jugement 8t de

[ 10 ]
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vos fentimens, qu’il a oie penfer, & s’eft jnê- 
me perfuadé que par un retour de gratitude 
pour les. injures 8c outrages qu’il vous a ré­
cemment offert, il vous engagerait , vous nos 
dignes Concitoyens , à prendre les armes pour 
devenir des inftrumens en fes mains , pour 
l’aider à nous ravir cette liberté dont fa perfidie 
vous a privée , ce qui vous rendrait ridicules 8c 
déteftables à tout l’Univers.

Le réfultat inévitable d’une telle entreprife, 
fuppofé qu’elle réufsît , feroit l’anéantiffement 
total des efpérances que vous pourriez avoir, 
que vous ou votre poftérité fuffent jamais réta­
blis dans votre liberté : car à moins que d’être 
entièrement privé du fens commun , il n’eft 
pas poffible de s’imaginer qu’après que vous 
auriez été employés dans un fervice fi honteux 
ils vous traitafient avec moins de rigueur que 
nous qui tenons à eux par les liens du fang.

Qu’a urait dit votre compatriote l’immor­
tel Montefquieu , au fujet du plan de Gouver­
nement que l’on vient de former pour vous ? 
Ecoutez fes paroles avec cette attention re­
cueillie que requiert l’importance du fujet. 
te Dans un état libre , '* tout homme qui eft 
fenfé avoir une ame libre , doit être gouverné 
par lui-même, il faudrait que le peuple en corps 
eût la puiftançe légiflative ; mais comme cela 
eft impoffible dans les grands états, & efi: fujet 
à beaucoup d’inconvéniens dans les petits , il 
faut que le peuple faflfe , par fes repréfentans , 
tout ce qu’il ne peut faire par lui-même.”—• 
“ La liberté politique dans un Citoyen eft cette

* De l’Efprit.des Loix. Liv. XI. Ch. VL
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tranquillité d’efprit qui provient de l’opinion 
que chacun a de fa fureté ; & pour qu’on ait 
cette liberté, il faut que le Gouvernement 
foit tel qu’un Citoyen ne puiffe pas craindre 
un autre Citoyen. Lorfque dans la même per- 
fonne ou dans le même corps de Magistra­
ture , la puiffance légifiative eft réunie à la 
puiffance exécutrice , il n’y a point de liberté; 
parce qu’ont peut craindre que le même Mo­
narque ou le mêm'e Sénat ne faffent des loix 
tyranniques pour les exécuter tyranniquement.”

“ La puiffance de juger ne doit pas être 
donnée à un Sénat permanent, mais exercées 
par des perfonnes tirées du corps du peuple 
dans certains tems de l’année , de la maniéré 
prefcrite par la loi, pour former un tribunal 
qui ne dure qu’autant que la néceffité le re­
quiert.”

“ Les Militaires font d’une profeffion qui 
peut-être utile, mais devient fouvent dangé- 
reufe.” u La jouiffance de la liberté confide en 
ce qu’il foit permis à chacun de déclarer fa 
penfée & de découvrir fes fentimens.”

Appliquez à votre fituation préfente ces 
maximes décifives , qui ont la fanétion de l’au­
torité d’un nom que toute l’Europe révéré. On 
pourrait avancer que vous avez un Gouverneur 
revêtu de la puifiance exécutrice ou des pou­
voirs de /’ddminijlration ; c’efi: en lui & en fon 
Confeil qu'eit placée la puiffance légiflative : 
vous avez des Juges qui doivent décider dans 
tous les cas où votre vie , votre liberté ou vos 
biens font en danger, & effectivement, il 
femble qu’il fe trouve ici une dijlribution & 
répartition de diverfes puiffances en des mains



différentes qui fe répriment l’une l’autre, ce qui 
cft l’unique méthode que l’efprit humain ait 
jamais imaginée pour contribuer à l’accroifle- 
ment de la liberté & de la profpérité des hom­
mes.

Mais vous fervant de cette fagacité fi natu­
relle aux Français, & dédaignant d’être dé­
cens par le faux brillant de cet extérieur , exa­
minez la plaufibilité de ce plan , & vous trou­
verez ( pour me fervir des paroles de la Sainte 
Ecriture ) que ce n’eft qu’un “ fépulchre blan­
chi pour enfevelir votre liberté & vos biens 
avec votre vie.

Vos Juges & votre ( foit-difant ) Confeil Lé- 
glflatif dépendent de votre Gouverneur , & lui- 
même dépend des ferviteurs de la Couronne , en 
Angleterre. Le moindre ligne du Miniftre fait 
agir ces puiflfances légijlative, exécutrice & celle 
de juger. Vos privilèges & vos immunités n’e- 
xiftent qu’autant que dure fa faveur , & fon 
courroux fait évanouir leur forme chancellante.

La perfidie a été employée avec tant d’arti­
fice dans le Code des loix que l’on vous a ré­
cemment offert , que quoique le commence­
ment de chaque paragraphe paraiflê être plein 
de bienveillance , il fe termine cependant d’une 
maniéré deftruétive ; & lorfque le tout eft dé­
pouillé des exprefîions flatteufes qui le déco­
rent , il ne contient autre chofe , linon , que 
la Couronne & fes Miniftres feront aulfi abfolus 
dans toute l’étendue de votre vafte Province, 
que le font actuellement les defpotes de l’Afie 
& de l’Afrique. Qui protégera vos biens contre 
des Edits d’impôts & contre les rapines des 
fupérieurs durs h nécefliteux ? Qui défendra
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vos perfonnes de Lettres de Cachets, de-Pri­
ions , de Cachots & de Corvées fatigantes , 
votre liberté & votre vie contre des Chefs ar­
bitraires & infenfibles ? Vous ne pouvez , en 
jettant vos yeux de tous côtés , appercevoir 
une feule circonftance qui puifie vous promet­
tre d’aucune façon, le moindre efpoir de liberté 
pour vous & votre poftérité, h vous n’adoptez 
entièrement le projet d’entrer en union avec nos 
colonies.

Quel ferait le confeil que vous donnerait 
cet homme fi véritablement grand , cet Avo­
cat pour la liberté & l’humanité , que nous 
venons de citer, fut-il encore vivant & fçût 
que nous vos voifins puifians & nombreux, 
infpirés d’un jufte amour pour nos droits en­
vahis & unis par les liens indifîolubles de l’af- 
feétion & de l’intérêt , vous auraient invités 
au nom de tout ce que vous devez à vous- 
même & à vos enfans ( comme nous le faifons 
à préfent ) de vous unir à nous dans une caufe 
ii jufte, pour n’en faire qu’une entre nous , 
& courir la même fortune pour nous délivrer 
d’une fubjeétion humiliante fous des Gouver­
neurs , Intendans & tyrans Militaires , & ren-. 
trer fermement dans le rang & la condition de 
libre Citoyens Anglais, qui ont appris de leurs 
ancêtres à faire trembler ceux qui ofent feule­
ment penfer à les rendre malheureux/

Ne ferait-ce pas par un difeours femblable 
qu’il s’adrefterait à vous ? Et dirait, fai- 
fifiez l’occafion que la Providence elle-même 
vous offre , votre conquête vous a acquis la 
liberté fi vous vous comportez comme vous 
devez , cet événement eft fon ouvrage ; vous
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n’êtes qu’un très-petit nombre en cômparaifon 
de ceux qui vous invitent à bras ouverts de vous 
joindre à eux ; un inftant de réflexion doit vous 
convaincre qu’il convient mieux à vos intérêts 
& à votre bonheur, de vous procurer l’amitié 
confiante des peuples de l’Amérique feptentrio- 
nale, que de les rendre vos implacables ennemis. 
Les outrages que fouffre la ville de Bofton , 
ont alarmés & unis enfèmble toutes les Colo­
nies ^ depuis la nouvelle EcoiFe jufqu’à la Géor­
gie , votre Province eft le feul anneau qui 
manque pour completter la chaîne forte & 
éclatante de leur union. Votre pays eft natu­
rellement joint au leur , joignez-vous aufiî dans 
vos intérêts politiques ; leur propre bien-être 
permettra jamais qu’ils vous abandonnent ou 
qu’ils vous trahiffent : foyez perfuadez que le 
bonheur d’un peuple dépend abfolument de fa 
liberté & de fon courage pour la maintenir. La 
valeur & l’étendue des avantages que l’on vous 
offre eft immenfe ; daigne le Ciel ne pas per­
mettre que vous ne reconnaiïïïez ces avantages 
pour le plus grand des biens que vous pour­
riez poftédcrj qu’après qu’ils vous auront aban­
donnés à jamais.”

Nous connoiffons trop bien la noblefie de 
fentiment qui diftingue votre nation , pour fup- 
polêr que vous fufliez retenus de former des 
liaifons d’amitié avec nous par les préjugés que 
la diverftté de religion pourrait faire naître. 
Vous fçavez que la liberté eft d’une nature fi 
excellente qu’elle rend , ceux qui s’attachent à 
elle , fupérieurs à toutes ces petites foiblefl'es. 
Vous avez une preuve bien convaincante de 
cette vérité dans l’exemple des Cantons Suiffes,
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lefquels quoique compofés d’états Catholiques 
Sc Proteftans , ne laiffent pas cependant de 
vivre enfemble en paix 8c en bonne intelligence, 
ce qui les a mis en état depuis qu’ils le font 
vaillamment acquis leur liberté , de braver 8c 
de repouffer tous les tyrans qui ont ofé les en­
vahir.

S’il fe trouvait quelques uns parmi vous 
( comme cela eft affez fréquent dans tous les 
états ) qui préféreraient la faveur du Miniftre 
8c leurs intérêts particuliers au bien-être de 
leur patrie, leurs inclinations intéreffées les 
porteront à s’oppofer fortement à toutes les 
mefures tendantes au bien public , dans l’efpé- 
rance que leurs fupérieurs les recompenferont 
amplement pour leurs fervices honteux 8c in­
dignes : mais nous ne doutons pas que vous ne 
ferez en garde contre de telles gens , 8c nous 
efpérons que vous ne ferez point un facrifïce 
de la liberté 8c du bonheur de tous les Cana­
diens , pour gratifier l’avarice 8c l’ambition de 
quelques particuliers.

Nous ne requérons pas de vous dans cette 
adreffe d’en venir à des voies de fait contre le 
Gouvernement de notre Souverain , nous vous 
engageons feulement à confulter votre gloire 8c 
votre bien-être, 8c à ne pas fouffrir que des 
Miniftres infâmes vous perfuadent 8c vous in­
timident jufqu’au point de devenir les inftru- 
mens de leur cruauté 8c de leur defpotifme. 
Nous vous engageons auffi à vous unir à nous 
par un paéte focial, fondé fur le principe libé­
ral d’une liberté égale, 8c entretenu par une 
fuite de bons offices réciproques, qui puiffent 
le rendre perpétuel. A deflêin d’effectuer une

union
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union fi défirable, nous vous prions de consi­
dérer s’il ne ferait pas convenable que vous vous 
affembliez chacun dans vos villes & diftridis 
refpeétifs , pour élire des députés de chaque 

* endroit qui formeraient un Congrès Provincial, 
duquel vous pourriez choifir des Délégués pour 
être envoyés, comme les repréfentans de votre 
Province , au Congrès général de ce continent 
qui doit ouvrir fes ieances à Philadelphie, le 
io de Mai 1775.

Dans le préfent Congrès qui a commencé 
le 5 du mois pafle , h a continué jufqu’à ce 
jour , il a été réfolu unanimement & avec une 
fatisfaélion univerfelle , que nous regarderions 
la violation de vos droits , opérée par l’aéte 
pour changer le Gouvernement de votre Pro­
vince , comme une violation des nôtres propres, 
& que nous vous inviterions à entrer dans notre 
confédération , laquelle n’a d’autres objets en 
vue que la parfaite aflurance des droits civils & 
naturels de tous les membres qui la compofent, 
& la préfervation d’une liaifon heureufe & per­
manente avec la Grande Bretagne , fondée lur 
les principes fondamentaux & falutaires que 
nous avons expliqués ci-devant. C’elt pour par­
venir à ces fins que nous avons fait préfenter 
au Roi, une Requête humble & loyale , le 
fuppliant de vouloir bien nous délivrer de nos 
oppreffions. Nous avons auffi formé un accord, 
par lequel nous luipendons l’importation de 
toutes fortes de marchandifes de la Grande 
Bretagne & de l’Irlande , apr.s le premier de 
Décembre prochain. Comme auffi nous nous 
engageons -a ne. Rén' tranfportei; de chez nous 
dans ces Royaumes ou ffiix'Klê s'de.l’Amérique,



après le-dixième de Septembre prochain , fi 
nous n’avons pas encore obtenu , dans ce tems 
là , la réparation de nos griefs.

Que le Tout-Puiffant daigne vous porter 
d’inclination à approuver nos demarches juftes 
& néceflaires , & à vous joindre a nous , & que 
lorfque l’on vous offrira quelques injures que 
vous ierez réfolus de ne point fouffiii , a ne 
pas faire dépendre votre fort du peu d influence 
que pourrait avoir votre feule Province, mais 
cîes puiflances réunies de l’Amérique fepten- 
trionale ; & qu’il veuille accorder à nos travaux 
unis , un fuccès aufïï heureux que notre caufe 
eftjufte, eft la fervente priere de' nous, vos 
finceres & affectionnés Amis & Concitoyens.

Par ordre du Congres ,
2.6 Octobre 1774.

/ , .

Henry Middleton, Préfident.


